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Rapport du Président  
Séance Publique du  
jeudi 23 juin 2011 
 

 
Service instructeur 
Direction des Finances 1ère Commission –  
 N° CG-2011-3-1-6 
  
 
Service consulté 
 
 
 

 
 
 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 2011 
SITUATION DES RESTES A RECOUVRER 

PROPOSITIONS D'ADMISSIONS EN NON-VALEUR 
 

 
Résumé : Le Payeur Départemental a établi des états de titres de recettes restant à 

recouvrer au 26 avril 2011. Au vu des dossiers et des requêtes effectuées, il vous 
demande de délibérer sur l'admission en non-valeur de certaines de ces créances 
jugées irrécouvrables. Ces demandes d'admissions en non-valeur portent sur un 
montant de 180 412.90 €. Les opérations concernées nécessitent une inscription 
complémentaire de crédits de 130 412.90 € au Budget Départemental lors de la 
Décision Modificative N°1. 

 

 

Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M52 des 
Départements, le Payeur Départemental a établi, après transmission des décisions des 
services, la liste des créances irrécouvrables.  

Par courriers des 18 et 26 avril 2011, le comptable demande l’admission en non-valeur 
d’une somme totale de  180 412.90 € concernant les exercices 1996 à 2010 répartie comme 
suit :  

 

Service Montant Nature de la Recette 

Laboratoire Vétérinaire 
Départemental  1 728.33 € Frais de laboratoire 

Direction de l’Architecture  2 524.22 € Trop payé sur marchés  

Service des Affaires 3 256. 62 € Frais suite à agressions  personnel 
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Juridiques  départemental 

Direction de la Solidarité  172 875.98 € 

Enfance, Personnes Agées, Personnes 
Handicapées : 
Participations aux frais de placement 
et remboursement allocations perçues 
à tort 
 
Remboursement trop perçus RMI, RMA 
et RSA. 

Divers Services  27.75 € Petits montants 
 

Les états détaillés de ces créances sont déposés sur le bureau de l’Assemblée. 

La dépense correspondante sera imputée sur la nature 654 du : 
 
- chapitre 015 pour 147 110,69 €, 
- chapitre 016 pour     3 843.84 €, 
- chapitre 017 pour     4 693.00 €, 
- chapitre   65 pour   24 765.37 €. 
 
Lors du Budget Primitif 2011, un crédit de paiement de 50 000€ a été inscrit sur le chapitre 
65 du Budget Départemental pour ces dépenses.  Les admissions en non-valeur proposées 
dans ce rapport s’élevant  à un montant total de 180 412.90€,  il est nécessaire de procéder 
à une inscription complémentaire de 130 412.90 €. 
 
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

 

 de décider de l’admission en non-valeur des créances non recouvrables pour un 
montant de 180 412.90 €,  

 de procéder à des virements de crédits à partir du chapitre 65  sur le 

- chapitre 015 de 16 697.79 €, 
- chapitre 016 de   3 843.84 €, 
- chapitre 017 de   4 693.00 €. 
 

 
 d’inscrire au budget départemental des crédits de paiement supplémentaires d’un 

montant de 130 412.90 € sur le chapitre 015 nature 654. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 
Charles BUTTNER 


























